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CONVENTION 

CONVENTION D’APPORT EN COMPTE COURANT 

ENTRE LA COMMUNE DE OUISTREHAM  

ET LA SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE LOCALE NM-ORB 

 

ENTRE  
La Commune de Ouistreham, 

Collectivité territoriale représentée par son maire, ROMAIN BAIL, dûment habilité par délibération 
du Conseil municipal en date du 30 juin 2025, 

ayant son siège Place Lemarignier, à Ouistreham (14150) 

ci-après dénommée « la Commune », 

ET 
La Société d’Économie Mixte Locale NM-ORB, 

société anonyme à conseil d’administration au capital de 37 000 €,  

immatriculée au RCS de CAEN sous le numéro  

ayant son siège social Rue de la Crête au Coq, à Ouistreham (14150), 

représentée par……………………………………………………en sa qualité de …………………………………………. 
ci-après dénommée « la SEML ». 

 

Préambule 

La Commune de Ouistreham, actionnaire de la SEML NM-ORB, souhaite soutenir le démarrage 

d’activité de celle-ci dans le cadre de ses missions d’intérêt général, en procédant à un apport en 

compte courant d’associé. 

Il est convenu ce qui suit 
 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de l’apport en compte courant 

consenti par la Commune de Ouistreham à la SEML NM-ORB, pour un montant total de cinquante-

sept mille euros (57 000 €). 

Article 2 – Nature de l’apport 

L’apport en compte courant est réalisé à titre temporaire. Il ne confère aucun droit particulier autre 

que ceux prévus par la présente convention. 
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Article 3 – Modalités de versement 

Le montant de 57 000 € sera versé en une seule fois sur le compte bancaire de la SEML, par 

virement bancaire effectué par la Commune. 

 

Article 4 – Durée de l’apport 

L’apport est consenti pour une durée de 2 ans renouvelable une fois. Toutefois, il pourra être 

remboursé à tout moment, en totalité ou en partie, à l’initiative de la SEML, sous réserve des 

disponibilités financières, ou à la demande de la Commune, avec un préavis de trois (3) mois par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Article 5 – Rémunération de l’apport 

L’apport en compte courant sera non rémunéré. 

 

Article 6 – Rang de remboursement 

En cas de liquidation ou de difficultés financières de la SEML, l’apport en compte courant ne pourra 

être remboursé qu’après désintéressement de tous les créanciers chirographaires de la société. 

 

Article 7 – Comptabilisation 

L’apport fera l’objet d’une inscription dans les comptes de la SEML au passif, sous la rubrique « 

Comptes courants d’associés ». 

 

Article 8 – Loi applicable et juridiction compétente 

La présente convention est régie par le droit français. 

Tout litige relatif à son interprétation ou à son exécution sera porté devant le tribunal administratif 

compétent. 

 

Fait En deux exemplaires originaux à ……………………………………..………, le ……………………………... 

 

Pour la Commune de OUISTREHAM  Pour la SEML NM-ORB 

Le Maire 

 

 [Nom du représentant légal] 
[Qualité, signature, cachet] 

 

 

 


